
 

 

 

DEUXIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR  
LES AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT SANITAIRE 
INTERNATIONAL (2005) A/WGIHR/2/2  
Genève, 20-24 février 2023 6 février 2023 

Projet de programme de travail 

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 

• Le Groupe de travail sur les amendements au Règlement sanitaire international 
(2005) sera invité à adopter l’ordre du jour (document A/WGIHR/2/1) et à trouver 
un accord sur le programme de travail (document A/WGIHR/2/2). 

2. Aspects organisationnels du Groupe de travail sur les amendements au Règlement 
sanitaire international (2005) 

a) Proposition relative aux modalités de collaboration des parties prenantes concernées  

• Le Groupe de travail examinera un rapport présentant la proposition relative aux 
modalités de collaboration des parties prenantes concernées en vue d’alimenter les 
différentes annexes du rapport et d’approuver les modalités (document 
A/WGIHR/2/3). 

3. Le point sur le calendrier des travaux du Groupe de travail sur les amendements au 
Règlement sanitaire international (2005) et sur la coordination du Groupe de travail avec 
l’organe intergouvernemental de négociation chargé de rédiger et de négocier une 
convention, un accord ou un autre instrument international de l’OMS sur la prévention, la 
préparation et la riposte face aux pandémies 

• Les coprésidents feront le point sur le calendrier provisoire proposé (document 
A/WGIHR/2/4). 

• Les coprésidents feront le point sur la coordination avec l’organe 
intergouvernemental de négociation. 

4. Présentation du rapport du Comité d’examen des amendements au Règlement sanitaire 
international (2005) 

• Le rapport du Comité d’examen des amendements au Règlement sanitaire 
international (2005) (document A/WGIHR/2/5) sera présenté au Groupe de travail.  
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5. Proposition de modalités de fonctionnement que le Groupe de travail sur les amendements 
au Règlement sanitaire international (2005) devra envisager lors de l’examen des 
propositions d’amendements 

• Les coprésidents présenteront une vue d’ensemble de la proposition de modalités de 
fonctionnement que le Groupe de travail devra envisager lors de l’examen des 
propositions d’amendements. 

6. Examen des propositions d’amendements 

• Le Groupe de travail sera invité à examiner les propositions d’amendements 
(documents A/WGIHR/2/6 et A/WGIHR/2/7). 

7. Rapport de la réunion 

8. Clôture de la réunion 

=     =     = 
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